Devenir membre actif du SCQ – Programme de participation et de contributions légales
Introduction :
Le SCQ souhaite que chaque membre devienne un acteur concret de la souveraineté et de la citoyenneté. Notre programme garantit que toutes les contributions sont légales et volontaires, et que l’implication de chacun est valorisée de façon symbolique et citoyenne.
Section 1 : Contribuer financièrement
· Dons volontaires, personnels et légaux
· Aucun tirage, remboursement ou contrepartie monétaire
Section 2 : Reconnaissance symbolique
· Titres, badges numériques, mentions sur le site et lors d’événements
Section 3 : Activités exclusives pour les membres
· Réunions, ateliers, consultations, discussions stratégiques
Section 4 : Parrainage et mobilisation citoyenne
· Parrainer de nouveaux membres
· Participer à la diffusion des valeurs du SCQ
Section 5 : Objectifs collectifs
· Projets du parti financés par les contributions
· Objectifs visibles et concrets pour les membres
Section 6 : Conformité légale et transparence
· Toutes les contributions respectent les lois électorales du Québec
· Déclarations conformes à Élections Québec
· Aucun avantage fiscal ou monétaire n’est offert
CTA (Call To Action) :
Rejoignez-nous et participez activement à bâtir un Québec souverain, uni et proche de ses citoyens.
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